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DU COMMERCE
(96-1993)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE ARGENTINE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Service national de santé animale

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Animaux, matériel génétique, produits, sous-produits et dérivés d'origine animale

Positions tarifaires: 0102; 0201; 0202; 0206; 0401; 0402; 0403; 0404; 0405;
0406; 0511.10.00; 0511.99.10; 1601; 1602; 2103; 2104; 3507

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes applicables à l'importation
d'animaux, de sperme, d'embryons, de viande, de lait et de produits dérivés, liées à
l'encéphalopathie spongiforme bovine

5. Teneur: Cette réglementation vise à normaliser les conditions d'importation des
animaux, du matériel génétique et des produits, sous-produits et dérivés d'origine animale
venant de pays où la situation sanitaire en ce qui concerne l'encéphalopathie spongiforme
bovine est différente.

6. Objectif et justification: Protection de la santé publique et animale

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Il s'agit de préserver la situation sanitaire en
Argentine en ce qui concerne l'encéphalopathie spongiforme bovine compte tenu des
dernières découvertes relatives à cette maladie rendues publiques par l'Organisation
mondiale de la santé.

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Adoption de mesures ne faisant pas encore l'objet
d'une réglementation de la part des organisations internationales du fait qu'il s'agit d'une
maladie apparue récemment
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9. Documents pertinents: Résolution n 203 publiée au Journal officiel n 28.393 du
13 mai 1996. La publication est en espagnol.

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): Le jour suivant la
publication du texte au Journal officiel.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu/à laquelle les observations doivent
être adressées: point national d'information [X] ou adresse et numéro de téléfax
d'un autre organisme:
Servicio Nacional de Sanidad Animal
Paseo Colón 367, 3er piso (1061)
Buenos Aires, Argentine
Téléphone: 0054-1-334 47 38




